
Présentations multimédia Expériences Documentation de stage

Objectifs

Programme

Durée : 2 j / 14 hPublic

LA REFERENCE

Responsables d’exploitation et encadrement dans la collecte et le transport des déchets industriels.

Déterminer le classement des déchets industriels spéciaux selon les critères de l’A.D.R. Contrôler l’applica-
tion de la réglementation du transport des déchets de matières dangereuses.
Référence : obligation de formation édictée au chapitre 1.3 de l’A.D.R. 

ACCUEIL - PRÉSENTATION DU STAGE - OBJECTIFS

CONNAISSANCE DES PRODUITS DANGEREUX

DANGERS LIÉS À L’ÉLECTRICITÉ STATIQUE

EXPÉRIENCES

Expériences réalisées par l’animateur pour montrer
le comportement des liquides inflammables.

GÉNÉRALITÉS SUR LA RÉGLEMENTATION DU TRANS-
PORT DES MATIÈRES DANGEREUSES

L’ADR ET L’ARRÊTÉ FRANÇAIS

DÉFINITION DES DÉCHETS - AFFECTATION AUX MATIÈ-
RES DANGEREUSES (RAPPEL)

CRITÈRES DE CLASSEMENT DES MATIÈRES DANGEREUSES

DÉTERMINATION ET CLASSEMENT DES MÉLANGES

CODIFICATION DES DÉCHETS (CODE DE L’ENVIRONNE-
MENT)

RESPONSABILITÉS DU PRODUCTEUR DU DÉCHET

TRANSPORT DES DÉCHETS CONDITIONNÉS

TRANSPORT DES DÉCHETS EN CITERNES

EQUIPEMENTS DES VÉHICULES ET AGRÉMENTS

PRÉVENTION DES RISQUES LORS DES OPÉRATIONS DE

CHARGEMENT/DÉCHARGEMENT DES CITERNES

UTILISATION DES EPI

INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU DE DÉVERSE-
MENT ACCIDENTEL

PROTOCOLE DE SÉCURITÉ

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION DE TRANSPORT DE

DÉCHETS

BORDEREAUX DE SUIVI DE DÉCHETS ET LEURS ANNEXES

COMMENT REMPLIR UN B.S.D.

RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS

SÛRETÉ

QUESTIONS DIVERSES - SYNTHÈSE DU STAGE

EVALUATION FINALE

M2DEC

THÉORIE = 80 % PRATIQUE = 20 %
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LA RÉGLEMENTATION DU
TRANSPORT DE MATIÈRES
DANGEREUSES APPLIQUÉE

AUX DÉCHETS
Chapitre 1.3 del’ADR

Prérequis :         /


